
 

Ecole Albert Lebrun  

mars la tour 

Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire se feront 

le samedi 20 avril 

de 9h00 à 12h00 

à l’école  

L’école est obligatoire pour tous les enfants nés en 2021 ou 

avant. 

 

Les enfants à partir de 2 ans pourront être accueillis sous réserve de 

place disponible. 

 

Pour les enfants qui n’ont jamais été scolarisés, vous voudrez bien vous munir du livret de famille et du 

carnet de santé et du livret de famille. 

Pour les enfants déjà scolarisés dans une autre école, vous voudrez bien vous munir du livret de famille, 

du carnet de santé et d’un certificat de radiation (fourni par l’école d’origine) et du livret de famille. 

Pour les enfants déjà scolarisés dans notre école, aucune inscription n’est à faire. 

 

Pour tout renseignement complémentaire :  

03.82.33.91.47 (laisser un message nous vous recontacterons) ou ce.0541981k@ac-nancy-metz.fr 


